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LE 12 JUILLET 

       FEU DõARTIFICE 



 

 
Madame, Monsieur, 

 
Au soir du 09 juin 2024, le Pr®sident de la R®publique a dissous lèassembl®e Nationale. 
De nouvelles élections législatives organisées le 30 juin et le 07 juillet ont permis de 
redessiner une nouvelle Assemblée, avec une représentativité des partis politiques que les 
Français ont choisis à travers leurs votes. 
 
Nous espérons tous que ces nouveaux élus seront à même de travailler ensemble, de former 
un gouvernement pour apporter une certaine stabilité à notre Pays, mais surtout répondre aux 
demandes de nos concitoyens, tout en maitrisant les finances publiques.  
 
La démocratie et nos valeurs républicaines doivent porter haut et fort les enjeux sociétaux, 
®conomiques, environnementaux pour permettre de convaincre les Fran­ais què¨ travers un 
engagement collectif de nos élus et de nos concitoyens, nous serons en capacité de remettre 
notre Pays sur de bons rails. 
 
Mais je vais revenir ¨ lè®chelon communal, o½ ce premier semestre pluvieux ne nous permet 
pas de maintenir nos espaces verts tel que nous le souhaiterions. 
 
Malgr® tout, les quelques jours dèaccalmie et ensoleill®s ont permis lèorganisation de 
manifestations dans des conditions acceptables. 
 
Ainsi, la fête de la musique a attiré beaucoup de monde sur la place de la salle des fêtes ce 
21 juin. Le groupe Cartel avec à sa tête Franck, lèharmonie municipale, nos ®coliers et 
quelques artistes connus ou anonymes, nous ont permis de nous détendre et sortir de ce 
marasme particulièrement lourd et tendu. 
 
La fête au village, organisée par le comité des fêtes et la « class2dec », a été également une 
belle r®ussite ce 23 juin. Cette manifestation a permis dèaccueillir de nombreux brocanteurs et 
un public exceptionnellement dense. 
 
Enfin, la kermesse de lè®cole maternelle, puis le spectacle de fin dèann®e pour lè®cole 
élémentaire, deux évènements qui ont rassemblés nos enfants, leurs parents et les 
enseignants. Un grand merci à tous les bénévoles et enseignants, mais surtout à Emeline pour 
la qualité du spectacle proposé, et apprécié par un public venu en très grand nombre. 
 
Oui nous avons de la chance dèavoir dans notre commune de belles ®coles, de belles 
associations, des b®n®voles engag®s et fid¯les qui nous permettent dèavoir une belle 
jeunesse, laissant aussi pr®sager dèune int®gration facilit®e par une volont® de construire 
ensemble notre village et lèavenir des plus jeunes. En portant toujours ces valeurs que sont la 
solidarit® et le travail pour une qualit® de vie que chacun dèentre nous peut attendre. 
 
Je vous souhaite un bel été rempli de joie, de beaux moments de liesse et de partage en 
famille, à Valleroy ou sur votre lieu de villégiature.   
 

Le Maire, 
Christian Lamorlette  

> Contacts :  
 

contactsmairie@valleroy54.fr 

03.82.46.26.78  
03.82.46.32.57                        

> Horaires dèouverture : 
 

Du lundi au vendredi  
de 8 h 00 à 12 h 00  

 de 13 h 00 à 17 h 00  

> Rédaction & impression : 
 

Mairie de Valleroy  
7 place de la Mairie 
54910 VALLEROY 

> Suivez lèactualit® de la ville :  

www.mairie-valleroy.fr 

Facebook : Mairie de valleroy 
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La municipalité souhaite récompenser les jeunes 
Vallerésiens qui ont obtenu leur diplôme du CAP, BEP 
ou du baccalauréat en 2024. 

A cet effet, il est propos® dèoctroyer une prime de 
r®ussite aux examens dèun montant de 30 ú à tous les 
lauréats. 

Le titulaire de plusieurs diplômes ne pourra percevoir 
quèune seule prime durant le cursus scolaire. 

Afin de percevoir cette prime vous devez nous fournir 
avant le 30 septembre 2024 : 

Â Le relevé de notes 

Â Un RIB 

Scolaire  
Prime aux examens  Allocation de rentrée scolaire  

La municipalit® a d®cid® pour lèann®e 2024/2025 

dèattribuer une allocation de rentr®e scolaire pour tout 

élève vallerésien scolarisé à partir de la 6ème.  

Le montant de lèallocation sè®l¯ve ¨ : 

¶ 40 ú pour les élèves scolarisés en collège 

¶ 70 ú pour les élèves scolarisés en CFA et lycée  

¶ 100 ú pour les étudiants sans condition de 

ressources. 

¶ Une allocation de 35 ú par enfant sera versée en cas 

de dépassement du revenu fiscal de référence. 

 

Afin de percevoir cette allocation vous devez nous 
fournir avant le 30 novembre 2024 : 
Â Le livret de famille complet 
Â Un certificat de scolarit® pour lèenfant concern® 
Â Un justificatif de résidence sur la commune, de 

lèenfant et de sa famille, 
Â Avis dèimposition ou non-imposition 
Â Un RIB 

Quelques rappels en ce d®but dõ®t®  

Horaires des travaux   
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers ¨ lèaide dèoutils tels que tondeuses ¨ gazon, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 

mécaniques peuvent être effectués : 

> Du lundi au vendredi de 8h à 20h 

> Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

> Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

Feux de jardins  
 

Les déchets verts, comme les restes de tonte de pelouse, 

de taille, dè®lagage ou de d®broussaillement ne peuvent 

être brûlés dans les jardins. 

Le règlement sanitaire départemental rappelle 

généralement cette interdiction. 

Par conséquent, ces déchets doivent être déposés en 

déchetterie ou compostés individuellement. 

Le brûlage de ces déchets dans les jardins est passible 

dèune amende pouvant aller jusquè¨ 450 ú. 

Travaux  
 

Pour des travaux de faible envergure, une déclaration 

préalable est nécessaire (par exemple: pose de clôture, 

ravalement de fa­ade, modification de lèaspect ext®rieur, 

petites extensionsÜ). 

 

Pour des travaux de grande envergure créant une surface 

suppl®mentaire importante (ex : construction dèune 

nouvelle maison), un formulaire de permis de construire est 

nécessaire. 

 
Pour visualiser les formulaires et obtenir plus de 

renseignements sur les différents cas de figure :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 

 

Lorsquèune autorisation dèurbanisme est d®livr®e, vous 

recevez une demande dèinformation de la part de la 

Direction Générale des Finances Publiques, par mail ou 

par courrier et, le cas échéant, une relance. 
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Entretien des trottoirs  
Une obligation pour les habitants  

En complément du règlement sanitaire de Meurthe-et-Moselle, nous vous rappelons quèun arr°t® municipal r®glemente 

lèentretien des trottoirs par les habitants (balayage, d®sherbage, d®gagement de neige, salage) : 

 

Article 1er : En dehors du nettoiement r®gulier de la voie publique effectu® par la ville, lèentretien 

des trottoirs et caniveaux incombe aux propriétaires ou, sous leur responsabilité, à leurs 

repr®sentants qualifi®s (g®rants, locataires, gardiens, etcÜ), riverains de la voie publique. 

 

Ces derniers sont tenus dèassurer le nettoyage des trottoirs et des caniveaux sur toute la largeur, 

au droit de leur façade et en limite de propriété. Cette obligation sèapplique aux immeubles b©tis 

et non bâtis. A d®faut, ces op®rations seront effectu®es dèoffice par la commune aux frais du 

propriétaire, après mise en demeure restée sans effet pendant un mois. 

 

Article 2 : Le nettoyage concerne le balayage, mais également le désherbage. Le désherbage doit 

°tre r®alis® par tonte, arrachage, binage ou tout autre moyen ¨ lèexclusion des produits 

phytosanitaires et pharmaceutiques. 

 

Article 3 : Par temps de neige ou de gelée, les propriétaires ou leurs représentants sont tenus de 

d®gager un passage sur le trottoir devant leur propri®t® et jusquèau caniveau. En cas de verglas, ils 

doivent jeter du sel de d®neigement ou du sable devant leurs habitations. Il est interdit dèutiliser 

du sel à proximité des plantations. 

 

Lèentretien est lèaffaire de tous, merci de nous aider ¨ maintenir notre village propre et accueillant. 

Abri à vélos  
Une nouvelle installation à côté des écoles  

Afin de permettre aux écoliers de venir en vélo et de 

le stationner en toute sécurité, un abri a été installé 

¨ lèentr®e de lè®cole maternelle. 

 

Il permet de stationner 16 vélos. 

 

Cèest un investissement de pr¯s de 13 000 ú pour la 

commune. 

 

Il a été subventionné à hauteur de : 

- 1500 ú par le ST2B 

- 4326 ú par Alvéole+ 

- 2703 ú par la région Grand Est 

 

 

Vous pouvez donner votre avis en répondant au 

questionnaire après avoir scanné le QR Code (sur le 

c¹t® de lèabri). 
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Sapeurs -Pompiers  

Valleroy -Moineville  
Initiation aux premiers secours  Le 15 juin se tenait lèassembl®e g®n®rale du basket club 

de Valleroy. Un an après la venue du nouveau président, 
Julien Maisack, il est lèheure de faire le bilan sur la saison 
2023/2024 et de se projeter sur la prochaine saison.  
Elle a été marquée par le changement et la nouveauté.  
Fin septembre 2023 le bureau a été entièrement 
renouvelé.  
Le comité a mis en place un nouveau logo, une nouvelle 
boutique en ligne, de nouveaux maillots avec de 
nouvelles couleurs pour le BCV, le noir et bleu, deux 
paniers, Ü  
Tous ces investissements ont été possibles grâce à 
lèarriv®e de nouveaux sponsors : Chaussea, le garage de 
la Chesnois, les opticiens Krys, le Super U Briey, Orpi, Hp 
construction, Lorenov.  
 

Du côté sportif, de beaux matchs à domicile ont eu lieu 
avec un public nombreux.  
Un match caritatif au profit de lèassociation Une Rose un 
Espoir a été joué en mars. Plus de 180 personnes 
étaient réunies à cette occasion opposant la section 
loisir du BCV ¨ lè®quipe Une Rose un Espoir du secteur 
dèAlgrange, 750 euros ont ®t® r®colt®s. Un ®norme 
succès pour une première.  
 

Durant cette AG, de nombreux remerciements ont été 
adressés notamment aux parents officiers table de 
marque, aux coachs, aux membres du comité, à tous les 
b®n®voles, Ü Sans eux, rien ne serait possible.  
Des récompenses individuelles ont été distribuées à 
Théo pour son engagement dans le club en tant que 
membre du comité, arbitre et coach adjoint ; à Lola, 
joueuse U13 pour son excellente année mais aussi pour 
sa belle performance individuelle au challenge benjamin, 
ainsi què¨ Sandra, aide pr®cieuse au niveau de la table 
de marque.  
Cette AG a été aussi marquée par des départs au sein 
du club : Gilbert, après 37 ans dans le comité, quitte son 
poste de Vice-président. Il a été nommé président 
dèhonneur. Hamedi, ancien pr®sident le remplacera. 
Jordan quitte le poste de secrétaire, reste au comité et 
sera remplacé par Céline. 
  

La saison 2024/2025 sera tout aussi dynamique et 
continuera les actions entreprises en 2024. Nous 
recherchons un coach bénévole pour notre catégorie 
U13, de nouveaux sponsors.  
Les inscriptions commenceront mi-août suivant les 
catégories. Infos à suivre sur les réseaux sociaux.  
Pour plus dèinformations :  
Facebook : Basket Club Valleroy  
Instagram : basketclubvalleroy  
Mail : basketvalleroy@gmail.com  
Téléphone : 0672325420  

Basket Club  
Retour sur lõassembl®e g®n®rale 
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Cérémonie patriotique  
8 mai  

Fête foraine  
Du 9 au 12 mai  

Fête des mères  
24 mai  

Fête de la musique  
21 juin  

Ramassage de printemps  
15 juin  
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Fête au village  
23 juin  
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Kermesse de l  ô®cole primaire 
29 juin  

Fête nationale  
12 juillet  

Départ de Mme Fillioux  
4 juillet  


